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AVANT-PROPOS

P our ¡1rs raisons d'ordre m ilitaire, faciles à com prendre, les 
renseignem ents contenus dans les pages gu i su iven t sont forcem ent 
et volontairement incomplets.

m ample Is n est pas ici synonym e d 'inexacts ; puisés aux  
i .  l í '  " u ,,"isées les p lus sures, ils peuvent être considérés comme  

.  ̂" "  " u"rage plus considérable (/ne nous publierons, si
nslunces te perm etten t, aussitô t nue ta victoire nous aura 

apporte la paix.

i  'F r f le, r  ' esl’ <la" S S"  f urnlv actuelle, notre étude sur  
. . .  ’ " r‘l'm e  Helge pendant ta Guerre » servira tout an m oins
I . . "  'l lr c ," u des m anifesta tions les plus rem arquables et les 

, ; " !l.e" er"  e" ,enl *9norées de l ’esprit d 'initiative, d'organisation, de 
lenae,te et de persévérance des Helges.

M A licia . KALOT,
Avocat à la Cour d 'A ppel de liruxelleir.



L E F F O R T  M A R I T I M E  B E L G E
P E N D A N T  LA G U E R R E

LA B A S E  N AVALE BELGE

I. O r g a n i s a t i o n

L ’Elat-M ajor de l’Armée ayant décidé la constitu tion  d’un 
service d’ANNEXES 1-LOTTANTES á la liase secondaire de rav i­
taillem ent ¡i é tablir dans la région m aritim e, convoqua le 
4  octobre 1 9 1 4  au G. Q .  G. à  Anvers, le Colonel C o r n e l i a e , alors 
capitaine de réserve [l’A rtillerie de forteresse, le com m issaire de 
m arine H e n n e b i c q  et le com m is-chef de la M arine de l’E ta t L i b -  
BKECHT.

Dans une note collective adressée au G. Q. G., le Colonel C o r n e l ­
i a e  et MM. H e n n e b i c q  et L i b b r e c h t  exprim èrent le vœu que 
le service com prît une direction nau tique  et m ilitaire  de transports 
m aritim es et lluviaux sous l’au to rité  de l'officier supérieur p ré­
nom mé et un service d ’affrè tem ent qui, pour conserver le m axim um  
de liberté d’action, devrait rester civil.

l.e (i octobre 1U14, le Colonel C o r n e l i a e  se rend it à Ostende 
pour p rendre  les m esures p réparato ires en a ttendan t que M. I , ib -  
b r e c h t  mil à sa disposition les navires nécessaires à l’installation 
des A teliers (l'A rtillerie et des dépôts. Il trouva à Ostende les 
dépôts d’ipibillcment, le Magasin Central d’HabUlement et le Parc 
d ’Autoinobiles de Réserve, tandis que les services de l’artillerie  
é taient tous à Zcebrugge.

I I .  —  E v a c u a t io n  » ’O s t e n d e

Ea situation  s’aggravant et aucun des navires qui devaient être 
fournis à  l’intervention de M. L i b b r e c h t  n ’étant annoncés, le Général- 
Major C u v e l i e r  chargea la Commission des M archandises et Navires 
saisis de réquisitionner, en vertu du vieux droit d ’angarie, tous 
les bateaux disponibles dans les ports de Zeebrugge et de Bruges ; 
le Colonel C o r n e l i a e  reçut l’ordre d ’agir de la même façon à  Ostende 
et à Nieuport.

Ces dispositions perm iren t d ’em barquer en deux jo u rs  et demi 
(11. 12 et 13 octobre) tous les approvisionnem ents de l’arm ée : les 
divers dépôts, le Magasin Central (l'Habillem ent, le P a rc  d'Auto- 
m obiles de Réserve, les E tablissem ents d 'A rtillerie, l’In stitu t Carto­
graphique M ilitaire, le m atériel des Pontonniers du  Génie, une



d e ' ,!llliiers d ’h om m es-et de nom breux blessés. Un navire 
Lui avnni ‘i a ,elnalllie se trouvait désarm é dans ie pori d 'Oslende. 
V ,,!■„ ,  !! ° n ‘le ,,om de Género/ Lem an, le Colonel C o r n e l i a e  

. n equipage belge et y em barqua to u t ce qui se présenta.

• • L  —  R é o r g a n i s a t i o n  a C a l a i s

l i o n  I r n d 11'*! lil, ,U l>r,‘ciP*talion avec laquelle du t se faire Pévacua- 
de I . preniier »ouei en arrivan t à Calais lili de m ettre

su r  les d ifféren ts  ba leaux?V iS i0n ,lem en' S ' 'ÍVCrS d 6p 'M i p "rp‘Ué‘  
laces^ e .m i . ' lCe r®01'8a n isa tio n , q u i n é c e ss ita  de n o m b reu x  délia - 
suéciàless 1  un  m o is - P o u r  e ffec tu er  le s  m a n ip u la t io n s
22 oeinhro  ̂ p< Hoi tau ts, le  G én éra l-M ajor  B ih in  m it, le 
C olonel Cohni-i*°  roni,>a*»n *c d i* P o n to n n ier s  ¿i la d is p o s it io n  du

I V .  —  ItE F U G IfiS

L a v ille  de C alais é ta it en co m b rée  de r é fu g ié s  b e lg e s  et fra n ça is ,  
la P lace  l rm, ? 'k ' L ie “ ten an t-G én éra l C lo o t e n ,  co m m a n d a n t  
m it  ri.»« r  °  L oknt i.i.ii^ de con cer t a vec  l’A m ira u té  a n g la ise ,  
A r r M m é d r A r ! :lSsl"'L‘r leur é v a cu a tio n  p ar le s  s tea m ers  

Ces nm  * (fi eevehae, I.o n i Tredet/arc, A dem ven. 
d es A n n ! “; en ,V ,iiVv:"'uation  é ta n t in s u ff is a n ts , le  c h e f  d e  serv ice  
de fré sa te  M o t ,a " t‘ s  se  m it en  rapport a vec  le c a p ita in e
d é v o u e m lm  T ' '  ‘ “ """ aratant le  front de m er, q u i, a vec  un
E  r t a  ,  :  “ I  ,IC lOUt f:1(’i l i l ‘> •’é v a cu a tio n  d es  réfu -
matare Cnn am.ers£,Entrai Oanthanme, Ville d’Oran, Ville de Tar- 
Malle f n m /  e™ evi Campella, Champlain, A m in d  Maillon,
' GrVé : ’ U,P , h  M l e ’ e> R o ll i -allia.
35.988 hom*n»eS ,m ° - eils' (iu 2:t octobre 1914 au  30 m ars 1915, 
La Pallice  ̂ emiiies et enfants fu ren t tran sp o rtés pa r m er à

^ • G r a n d s  b l e s s é s

u n e i m do ri an!'? <le n o m b reu x  c o n v o is  de b le s sé s  d o n n ère n t
G râce à  l ’̂ 0nS ahlC aU Se, v ice  (le E v a c u a t io n  d e s  b le ssé s .

F e d e r a t i o n  n °,n Pr° m p te  e l ch a r ita b le  de la « S h ip pin g

le Paris et Y Fita ?!!'• l e Ç ,ln cs sa n s retard  d eu x  n a v ir e s  h ô p ita u x , 
fio tta n tes  fixes ’ | l" ’ a ,)" 's cluel<l u cs  v o y a g e s , s er v iren t de s ta tio n s

p ou r l’év acu atin ?" 1? " 1 ‘la n'a 's  m it ég a le m e n t à n o ir e  d isp o s it io n , 
Copenhaquc et S o u ü ,a m P ton , le s  p a q u eb o ts  Pctersbounj,
Ar/adir. a in s i q u e  les  n a v ir e s-h ô p ita u x  Plassey  ei

ég a lem en t o u o lm m 'em h re' lc n a v ire -h ô p ita l fr a n ç a is  Tchad  effectu a  
belge . q u e lq u es  tra n sp o r ts  p ou r  le c o m p te  d u  serv ice  de san té

i V I ’ E m p l o i  d e s  p a q u e b o t s  d e  l ’E t a t

et régu lière  de' ifos' m  ll'l,1.? ’ * n'- a,Vait .réclnmé l’u t ilis a tio n  p ro m p te  
d ’octobre 1914. ’ ’ °  I"1' s a tis fa c tio n  v ers  la fin d u  m o is
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Le steam er Ville-de-Liége, ([ui avail été affecté à Anvers à 
la Pharm acie Centrale, fu t désaffecté à Calais.

Les paquebots Rapide, Leopold II el Princesse Clémentine  
firent la navelte entre Cherbourg et Calais avec (le légers blessés et 
des recrues.

En août 1915, l’A dm inistration de la Marine a mis nos plus 
belles unités à la disposition de l’A m irauté britannique, qui les a 
transform ées en installations hospitalières.

VII. -  O r g a n i s a t i o n  d ’u n  s e r v i c e  d e  c o u r r i e r s

A) Lu H av r e . —  U n ser v ice  rég u lier  de tra n sp o r ts  p ar m er fu t 
in a u g u r é  v e r s  la fin  du  m o is  d ’o ctob re  1914.

L’Ecole de Pyrotechnie s’était installée en F rance  le 20 octobre. 
Les chem ins de fer é tant encom brés, on lit venir par m er les m uni­
tions à envoyer au  front et l'A rsenal de Construction renvoya à 
la Pyrotechnie les douilles vides el les canons à réparer.

Les steam ers W harf dale et Belgique, affrétés à tem ps (Time 
C harter), fu ren t spécialem ent affectés à  ce service ; les courriers de 
L ondres firen t également quelques traversées el enlin, dans les cas 
urgents, des caboteurs, tels que Les Deux Frères et 1 'Em m a, furent 
affectés à ce voyage.

Ce service fut supprim e vers la fin du mois de novembre, le 
D épartem ent de la Guerre ayant décidé, à la suite des prem iers 
m éfaits des sous-m arins allem ands, de faire ses expéditions par 
chem in de fer.

ÍS) L o n d r e s .  Le Parc  d'Autom obiles de Réserve s’était vu dans 
l’obligation d ’é tab lir à Londres une succursale pour la réparation  
des autom obiles. On comm ença p a r expédier les autom obiles 
avariés su r les vapeurs à licencier, qui devaient être redélivrés en 
Angleterre, — notam m ent les steam ers Koophandel, Graanhandel 
et A d o lf Urban.

í
PERSONNEL DES ANNEXES FLOTTANTES

Dans le courant du mois de novembre, le M inistre de la Guerre 
donna ordre d’évacuer vers l’Angleterre ou l’in té rieu r de la France 
les fem m es el enfants des m arins form ant les équipages des 
Annexes flottantes.

Peu après, de nom breux m arins dont le term e d ’engagement 
était expiré exprim èrent le désir d’être licenciés pour p rendre du 
service à bord des navires anglais où ils pouvaient gagner des 
salaires très élevés. Force fut de laisser p a rtir  les m atelots de natio­
nalité  étrangère, m ais les Helges fu ren t m aintenus.

Le Colonel C o r n e l i a e  avait déjà songé à  créer un  corps spécial 
de personnel m ilitaire m arin, don t la nécessité se faisait im périeu­
sem ent sentir. Il proposa soit de m ilitariser les m atelots belges des 
Annexes F lo ttantes, soit de licencier les équipages civils et de les 
rem placer par des m ilitaires choisis parm i les m arins de l’arm ée 
belge.



En janv ier 1915, la nécessité de placer des équipages à 
des voiliers allretes sans personnel par les transports m aritim es, lii 
ressortir plus encore l’utilité de celle proposition.

COMPAGNIES DES ANNEXES FLOTTANTES
D e p u is  le m o is  <l'octol>re 1914 ju s q u 'a u  m o is  d e  m a r s  1915, d 's 

s o ld a ts  d e  la  c o m p a g n ie  d e  P o n to n n ie r s  f i r e n t  le d é c h a rg e m e n t  des 
c o u r r ie r s  o rd in a ir e s  v e n a n t de L o n d re s . L a s u s d i te  c o m p a g n ie  a y a n t 
c lé  ra t ta c h é e  a  l’a rm é e  d e  c a m p a g n e , il f a l lu t  r e c o u r i r  à  d e s  e n t r e ­
p r e n e u r s  c iv ils .

La nécessité de créer une compagnie spéciale se lit sentir de 
plus en plus. Le prem ier contingent fut fourni par les m atelots des 
mallcs-postcs et les pécheurs belges .le Miljord 1 laven et Sweansca. 
-n juillet 191.) la compagnie lili complétée par une  série de déta­

chem ents venant des centres d’instruction  cl du cam p du Kucliard.
- ensemble fut dénommé : Compagnies des Annexes F lo ttantes ».
-es i e. tifs dépassent actuellem ent censure), sans com pter plu­

sieurs *lnlalIUS Prisonniers allem ands employés comme débar-

M AN I PELAT If INS
L ’o rg a n is a t io n  d e  ce s e rv ic e  ru t  fa c il i té e  p a r  l’a c t iv i lé  d é p lo y é e  

p a r  la c o m p a g n ie  de  P o n to n n ie r s  m is e  à  la  d is p o s i t io n  d u  C o lo n e l 
Ci'UM  LL". le 22 o c to b re  191 I. T an t de  j o u r  q u e  d e  n u i t ,  q u e l le s  q u e  
lu s s e n t  le s  c o n d i t io n s  a tm o s p h é r iq u e s ,  les h o m m e s  r i v a l i s a i e n t  d e  
zèle  e t d ’e n t r a in .

r • ^  i;e l v  ^P,oliue- Presque tous les achats de l’Armée belge sc 
n vi, U' i /  :|lais. Les m archandises arrivaient à Calais par les 
sic,m », O Í-" llU."i P'nslern and Chatham  Hailvvav et par les 
é n i t ' S '** P* ‘*e Société Cockerill, qui truiisportaicnl
caise "  11 ' tS Inarc*'a ndises pour le comm erce cl l’Intendance frun-

e iu s n i |1,I| t |U.C f rp ls  é ta ie n t  e x tr ê m e m e n t  é le v és , ce  s y s tè m e  
iw .nr i ' C'  a " ,s  <*a n s  le s  r e la t io n s  p o s ta le s  ; les  c o n n a is s e m e n ts  
ta ire s  ,w ,e a o x  u ’a r r iv a ic n l  j a m a is  a u x  s e rv ic e s  d e s t in a -
e t les ,1 l . ° n "  i l ll |,IS a P n ‘s l’a r r iv é e  d e s  m a rc h a n d is e s  e lle s -m ê m e s , 
m e ttr e  de  l 'è 'T  . ! *l0 r,î n é tu le n l l,lls a ss c * c o m p le ts  p ou r  per-
n ie n l I .  r  i "  VT. d e s t in a ta i r e s .  A fin  de  re m é d ie r  à c e t in c o n v c -
. b o rd  de  1111 P r ° P " sa  d ’e m p lo y e r  le r e s ta n t  d is p o n ib le

T i m l  i t . l'o u r r ic r s  d u  P a rc    .b ile s  d e  R é se rv e , a l f r ê lé s  cu
e n  Anni i '  l r  r ' P ° u r  ' c t r a n s p o r t  d e s  a p p ro v is io n n e m e n ts  a c h e té s  
e n  A n g le tc r re  e t de  n e  p lu s  e x p é d ie r  à  la to n n e  p a r  le s  n a v ire s  d e

V: R nî ,lc 1:1 Société Cockerill.
par le n'ér U'|R' ^ U' i * aR ri'i |l‘scr de sérieuses économies, lu t adopté 
te D i - ï ï e m  m "  t  (:" tr re  f,,t étendu dans la su ite  par 
im portants m i r '  Mar" K’ a (Ies transports plus lointains el plus 

■ . quand I experience en eut dém ontré le bon fondement.

D E P L A C E M E N T  D E  LA B A S E

de la \ f lu à u o n én!;ngl:,isf  VOyal,t Ic I’r" m <|u'on pouvait tirersituation géographique el des installations du pori de Calais



résolut, en m ars 1915, d ’en faire sa base de ravitaillem ent. En consé­
quence, une convention fut conclue affectant au service de l’Armée 
belge le bassin Ouest de Calais et le pori de Gravelines. Le transfert 
d’une partie  des services belges de Calais à Gravelines s’effectua en 
l'espace de quelques jours.

AMENAGEMENT DU BASSIN OUEST (CALAIS)

La mise en étal du bassin Ouest fu t menée de façon magistrale. 
Les emplact m ents ne perm etta ien t le déchargem ent sim ultané que 
de 5 navires ; on construisit deux em placem ents en bois, dénommés 
" Appointements Nord ■ el Appontements Sud . Les décharge­
m ents fu ren t facilités par l'achat d’une grue Hollante et de trois 
grues à vapeur. Aux m arées de m ortes eaux les navires dépassant 
17 pieds ne pouvaient pas accoster aux quais, fortem ent inclinés, 
dont ils restaient éloignés de 10 à 15 mètres. Dans ces conditions, 
les déchargem ents devaient s’opérer d 'abord en allèges. Des dragages 
bien com pris perm irent aux navires de 20 pieds d’accoster à toutes 
marées, cl à ceux de 23 à  24 pieds d’accoster à  vives eaux. Enfin, 
p lusieurs voies ferrées furent construites au tou r du bassin, ainsi 
que q uatre  grands hangars pouvant contenir 20.ÜÜÜ tonnes de m ar­
cha ndises.

Les efforts du Colonel Conista.u i.  tendirent toujours à éviter 
l’encom brem ent du port de Calais, qui ne peut être considéré que 
comme un port de transit et nullem ent comme un dépôt. Il y a 
adm irablem ent réussi.

NAVIRES D'AVOINE

Jusqu 'au  mois de septem bre 1915, le déchargem ent des grands 
navires qui apportaient des cargaisons d 'avoine pour l'arm ée était 
confié à ( le s  entreprises civiles. Ces déchargem ents nécessitent, en 
effet, non seulem ent une expérience consommée, mais aussi un 
m atériel spécial cl des hommes capables de fou rn ir un effort soutenu 
pendant une douzaine de jours, les charte-parties stipu lan t que les 
navircnl doivent être déchargés à raison de 51)0 tonnes par jo u r 
(si ce chiffre n’est pas atteint, l’armée doit payer aux arm ateurs des 
sures taries élevées, se rapprochant généralem ent de 2.500 francs 
par jou r).

Il y avait donc un certain  risque á rem placer des équipes civiles, 
en traînées el bien payées, pa r des soldats qui n’avaient jam ais fait 
pareil travail. L’expérience lu t tentée cependant en septem bre 1915 : 
la Base Navale déchargea pa r ses propres m oyens le steam er Queen 
Margin'd, qui apportait à Calais une cargaison de 5.793 tonnes 
d'avoine.

L ’entreprise fut couronnée de succès. Les quantités déchargées 
journellem ent furent supérieures au total imposé et le T résor belge 
réalisa, pour le déchargem ent de ce p rem ier navire, un bénéfice de
19.000 francs.

Le tableau suivant indique les bénéfices réalisés pour les six 
prem iers grands navires d’avoine déchargés dans ces conditions à 
Calais :



22 septem bre 1915 : Queen Margaret ■ ■ 5.793 tonnes Fr. 19.000
12 octobre : Tweedale  . . . . . . . 5.620 » 20.000
25 novembre : J a rre w d a le ........... 5.920 » 22.000
24 décembre : E  prit h i e s ................ 16.500
15 janv ier 1916 : Jarrewdale  ........... 5.992 21.000

1 février : Gniwerncur de
Lantslicere . . 4.166 » 15.000

T otai........ 32.648 tonnes Fr. l lÜ m »

LES RECOUDS DES ANNEXES FLOT TANTES

P artan t du principe que rien n ’est impossible, le Colonel Loit- 
XELLlE a fait accom plir à différentes reprises aux Annexes l ' lot- 
tan tes des perform ances qu i constituent des records. Une des plus 
typiques est le déchargem ent en cinq jo u rs  de la cargaison de bois 
du steam er Princesse Clémentine.

Ce vapeur, de l'A rm em ent Dens (Anvers), com m andé pa r Ie 
Capitaine B a n e u x ,  avait qu itté  Québec avec un  chargem ent de 
102.752 pièces de bois, rep résen tan t 901 standards, d ’une valeur 
facturée de £'7,352.17.0. Annoncé pour le 25 octobre 1916, il arriva 
inopiném ent en rade de Calais le 14, soit onze jo u rs  avan t la date 
fixée, et précisém ent à un m om ent où, par suite de la présence d’un 
grand nom bre de navires dans le bassin Ouest, tous les em place­
m ents à quai étaient-occupés.

Le navire passa au bassin C arnot avec la m arée du 14 au soir ; 
il y  séjourna ju sq u ’au 25, date à laquelle  il en tra  dans le bassin 
Ouest, pour y être  placé en couple des m alles postales. Le 26 il fu i 
déhalé aux appontem enls Nord. Mais pa r suite du travail cxcessil 
qui incom bait à cette époque aux débardeurs des Annexes F lo t­
tantes, le déchargem ent ne pu t com m encer que. le d im anche 
29 octobre.

Pendant cette prem ière dem i-journée on m et su r quai et sur 
wagons 3.705 pièces, soit 33 slds.

Le lendem ain, le déchargem ent a tte in t 9.364 pièces rep résen tan t 
82 stds.

Le 31, le capitaine du vapeur se présente au  C om m andant 
L. B ai.o t , dirigeant le travail de déchargem ent, pour lui expliquer 
la situation  suivante :

Le Princesse Clémentine cessant de naviguer pour com pte du 
Gouvernem ent belge après le déchargem ent de sa cargaison, les 
a rm ateu rs  avaient accepté un affrètem ent qui en tra îna it pour lc^ 
navire l’obligation de se trouver à  Pori T albot au plus ta rd  le lu n d i' 
6 novembre à 6 heures du m atin, sous peine de la résilia tion  de 
la charte-partie , ce qui au rait causé aux arm ateu rs  u n  p réjud ice  de
125.000 francs.

En m êm e tem ps le capitaine se déclare p rê t/à  payer tous les 
frais de m ain-d’œ uvre occasionnés pa r un travail « overtim e » e t à  
verser une prim e pour le travail accompli dans ces conditions par 
les hom m es de bonne volonté.

Consultés individuellem ent, les hom m es de la 1" com pagnie 
acceptent tous.



\

—  9 —

Avec l'au torisa tion  ilit Général Gouverneur de Calais obtenue 
(l’urgence, on décide q u ’à p a rtir  de ce m om ent le travail comm encera 
à 5 heures du m atin  pour cesser à 10 heures du soir. Le jo u r m êm e 
on décharge su r quai cl su r wagons 12.360 pièces soit IOS) stds ; 
le 1" novembre, 16.910 pièces soit 328 s td s ;  le 2 novembre, 
25.857 pièces (gros m adriers) soit 328 stds ; le 3 novembre, les 
2.547 dernières pièces. A i) heures du m atin, le navire est vide ; 
il prend  la m er le même jo u r à 3 heuresv de l'après-m idi à destina­
tion de Port Talbot, après que le capitaine eût fait rem ettre  aux 
débardeurs une somme de 4.500 francs.

Le déchargem ent comm encé le dim anche 29 octobre, pa r une 
dem i-journée de travail, et term iné le 3 novembre, à 9 heures du 
m atin, a donc p ris  m oins de cinq jo u rs  effectifs ; il représente une 
m oyenne de 20.550 pièces ou 180 stan d ard s pa r jo u r. Les p e rfo r­
m ances du 1" et du 2 novembre, qui a tte ignen t 328 stds, sont tout 
à fa it rem arquables si ¡’oh considère que dans le comm erce on 
stipule généralem ent un déchargem ent de 80 stds pa r jo u r pendant 
la belle saison.

La rapide exécution de ce travail a eu l'avantage de désencom ­
brer le port de Calais et a perm is de gagner cinq jo u rs  de location 
du  vapeur Trckeeve, dont le déchargem ent a pu comm encer le 
3 novembre après-m idi au lieu du 8, date prévue. Le bénéfice réalisé 
de ce chef pa r le Gouvernem ent belge est évalué à 15.000 francs.

DECHARGEMENT DES NAVIRES DE BOIS

D uran t le dern ier trim estre  de 1915, les Annexes F lo ttantes 
euren t à  décharger une série de navires ap p ortan t des cargaisons 
de bois pour le service technique du Génie ; 6 de ces navires en trè­
ren t en rade entre le 1" et le 7 décembre.

Elles déchargèrent à la m êm e époque, avec une rapid ité  excep­
tionnelle, m algré l’encom brem ent des quais, p lusieurs grands 
navires ap p ortan t à Calais des billes pour l’A dm inistration des 
Chemins de fer belges et différents steam ers po rteu rs de cargaisons 
de bois, principalem ent de .grosses poutres, pour l’A dm inistration 
des Ponts et Chaussées.

CONCLUSIONS

Le service des Annexes F lo ttantes, créé pour assu rer en cas de 
danger une évacuation rapide des approvisionnem ents de l’armée, 
a, p a r  la force des circonstances, été am ené au  m ain tien  de ceux-ci 
à la h au teu r réglem entaire, quand  les ressources de la Belgique non 
envahie et de la France ne pu ren t p lus suffire à cet effet. —  En 
créant un  service de courriers entre  la Grande-Bretagne et la 
F rance, i! a dém ontré la possibilité pour l’Arm ée belge d’assurer 
elle-même les tran sp o rts  pa r m er. L 'A dm inistration  de la M arine 
a donné au  principe une p lus grande valeur, en assum ant d’im por­
tan ts  tran sp o rts  de l’Am érique vers la France.
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■LE B U R E A U  G E N E R A L  
DES ■ T R A N S P O R T S  M ARITIM ES

Le Bureau Général des T ran sp o rts  M aritim es fut créé pa r 
dépêche de M. le Ministre de la Guerre N" 154, en date du  1 ja n ­
vier 1911') (1 ).

La création de ce Bureau, dont la direction fu t cynllée au Com­
m andant m; F o n t a in ii . avait pour bu t de m ettre  au  point les d i f f é ­
rentes questions de transports qui, jusqu 'il ce jo u r, é ta ien t t r a i t é e s  
par différents organism es, sans unité de vue. Sa m ission s p é c i a le  
consistait a grouper les dem andes de fret et à  les tran sm e ttre  au 
Département de la Marine, qui avait reçu délégation du D é p a r t e ­
ment de la Guerre pour réquisitionner le tonnage disponible.

L. Bureau Général des T ransports exam ina d’abord  dans son 
ensemble la situation  qui lui é ta it présentée. La prem ière et la plus 
im portante m odification à apporter était le choix d ’un  au tre  i»»'1 
que celui de La Palliée et de Sainl-Nazaire pour l'arrivage de n o s  
m archandises d Am érique. Après examen de la question, et d ’a c c o r d  
avec les au torités françaises. Calais fu t choisi.

Le fait de faire arriver les m archandises à  La Pallice é t a i t  des 
plus onéreux pour le Trésor, car après leur débarquem ent les nun 
chandises devaient traverser une partie  de la l-'rancc en w a g o n s  
pour aller au  iront, ce qui occasionnait des frais énorm es : de plu*-

II) MINISTERE DE LA GfEHRE | „  Havre. 7 janv ier 191«-
Cabinet
X* 154

M essieurs,

l 'h o n n eu r rie p /.rte r I ral,ll‘ d an s  le service tics t r a n s p o r ta  .-¡ ‘¡j
ra ilila irc  du H avre. un H un-m  i ' ,!‘n .ssa1l,‘v  T .'*'1 i*M crée au p rès  de nun» t ah iiu  
définies com m e su it : P l i e r a i  des I ra n sp o rts  don t les ;<t I ril»uti«>ns son t

4 »  I* M a r in e ,  t n u l e s  1rs q u e s t i o n s  
» “ t u r e  j .o u r  l e s  se fv i c cs  d *  f a ? m é c  * m a U m ' 1 l‘l » P p r o v i s i o n n e m o n l s  de  t u u l i

coloniale  e t Cfè s a id. res *d e pa r t eu um » < S :MM*royisH.unemtMils nécessaires à / a V j j jö  
m en ts  ten. 1-ranee  et ù Londres) • » » n is lc n e ls . It s cha rgem en ts  et dechnrtfe-

d a n s ^ J a  z o n e  d e  1M u  t  é r  i eu  r  Te 1 u l ‘v c s a u x  t r a n s p o r t s  m i l i t a i r e s  p a r  v o ie s  f e r ré e s

r ie u r e s  d a n s  l a  m êm e  z ó n ? *  u , a l i v e s  iU,N t r a n s p o r t s  m i l i t a i r e s  par c a lix  in té -

a g e n c e s  de  e o lis ,  li’sTriin<t,m iÎK  S .*, a v !’1‘ et d e  C a la is  e l  d a n s  les  d i f f é re n te s
Ce se rv ic e  f o n c t io n n e r  i à  d n t e r  ih ? C|i ° * IÂ a Ht o " ,o h ¡ le e l  h ip p o m o b i le .
A p a r t i r  de ce tte  da !  h  . . . U r  - li’ Ja » v“ *r eourun t. 

lim es de L ondres, du H avre ü..Cï  «SSl,lln “ct‘ *!e ?v ‘iui précède les ngem eesinu r i­
m en t de ce b u reau . ’ 1 allice- e t Suiiit-N azaire  re lèv e ro n t d irecte-

a in s i  q u e  le s  acen 'l-T  ! "  ll“ PÇ,l, ,r * P » f  l ' i î ilo rm é tl io ire  d u  C. S. I).
I-es a u t r e s  ag e n ce s  di- è ,, i ¡ i ,te  C .U i s  et d e  llo u lu g i.e .

T r a n s p o r t s .  '  rc lèM sro n t d i r e c te m e n t  d u  B u re a u  (« en é rn l des

/.<• M in is tr e  d e  lo  G u erre ,
A  to u te s  les  A u to r i té s  m itflm V **. CS.) Dii liuoQUliVJl.Uï.
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vu la crise qui exislail dans les transports p a r fer, le m anque de 
hangars, etc..., les m archandises séjournaient su r quai pendant 
p lusieurs sem aines et y subissaient de graves avaries. Rien que 
la réexpédition des m archandises de La Pallice au fron t coûtait au 
m inim um  70.000 francs par navire, sans tenir com pte des avaries 
qui étaient d’une im portance bien plus considérable, chaque bateau 
de m archandises générales p o rtan t au m oins pour 8 à 10 m illions 
de valeur, dont 3 à I m illions de m archandises périssables.

Une fois la décision prise, il é ta it indispensable d 'organiser 
le port de Calais pour la réception des grosses unités et de p rendre  
t o u t e s  les m e s u r e s  nécessaires pour avoir une base navale aménagée 
au m ieux des in térêts belges.

Les au torités françaises avaient m is à notre disposition le 
bassin Ouest, dont les quais, fortem ent en pente, ne perm ettaient 
pas l'accostage. M i l '1 donc nécessaire de créer des appontem enls, 
ile faire  édifier des m agasins, de faire constru ire  des voies de chem in 
de fer au tou r des bassins et derrière les m agasins pour la sortie, 
d 'ache ter des engins de levage, grues sur ra ils et grues Hol­
lantes, etc., etc...

Tous ces travaux furent m enés rapidem ent et au bout d 'un 
mois le p o il de Calais pouvait recevoir le p rem ier g rand  navire 
d 'A m érique et le décharger de telle façon que les spécialistes 
anglais félicitèrent les officiers belges des résu lta ts obtenus.

Plus tard, la crise du tonnage ne cessant d ’augm enter, on donna 
plus d ’activité encore au déchargem ent des bateaux en augm entant 
le personnel m ilitaire el en créant la Compagnie des Annexes F lo t­
tan tes (1).

L e p o r i de C alais a é té  g ra d u e llem en t a m é lio r é  p ou r  en a rriver  
à la s itu a t io n  a c tu e lle  qu i rép ond  p a r fa item en t à to u s le s  b e so in s .

I .’a tten tio n  du C om m an d an t m: F o n t a in e  s ’e s t  p ortée  su r  le  
'mode de ch a rg em en t d es  b a tea u x  et su r  les p o rts  de ch a rg em en t en  
A m ér iq u e , p r in c ip a lem en t eu  ce  q u i c o n cern e  Je tran sp ort d es  
ch e v a u x , de l’a v o in e  et d es  a c iers .

Pour les chevaux, par exemple, de g randes économies ont été 
réalisées en tran sportan t ceux-ci sur le poni pendant la bonne sai­
son ; mi utilise ainsi com plètem ent le navire el on évite la m ortalité 
des chevaux : celle-ci qui était de 7 à 15 0 /0  par chargem ent com­
plet a été réduite  à 3 0 /0 . Certains bateaux sont même arrivés à 
destination sans aucune m ortalité  parm i les chevaux, ce qui est un 
résu lta t absolum ent rem arquable.

Les chargem ents combinés avoines, aciers, chevaux pris 
dans un même port en Am érique, ont perm is de réaliser des écono­
mies très conséquentes, tant au point de vue du coût qu ’à celui dé 
la bonne utilisation  de notre tonnage.

TRAN SPÍ>RTS FLUV1 AUX
P our p a rer à la crise des tran sp o rts  par fer, le B ureau Général 

des T ransports M aritim es a organisé un service régulier de tran s­
ports su r Rouen-Paris, assuré par une centaine de péniches, cha-

Cl) V oir c i-dessus p o u r to u t ce qui concerne la  Base N avale de C alais.
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lands à m oteur, rem orqueurs, ele... Ce service, qui rapporte  ties 
sommes im portantes au  Trésor, a  constitué un énorm e soulagem ent 
pour le tralie français.

Le B ureau Général des T ran sp o rts  a dans ses a ttrib u tio n s le 
ravitaillem ent en charbon du front. Il a pu modifier avantageuse­
m ent la situation  existante en fa isan t organiser su r les riv ières 
françaises un service de péniches el de rem orqueurs, ce qui a per­
mis de recevoir 60.001) tonnes de charbon à 41 francs, —  au lieu de 
le payer 65 francs la tonne en Angleterre, et de d im inuer ainsi 
tes tran sp o rts  par mer.

On pourra it, dans cet o rdre  d’idées, p résen ter une foule 
d’exemples analogues. Bornons-nous à rappeler que les bateaux qui 
assu ren t tes services avec l’Angleterre et qui, an térieu rem en t, effec­
tuaient deux tran sp o rts  en un mois, en font actuellem ent le double ; 
< "  ' ’ ' * ' • ■ ’ • * ■ « ■ ............. i—« i„ m ,uns

Le B ureau Général des T ransports M aritim es -a réorganisé égale­
m ent les agences de eolis. Grâce aux am éliorations apportées et a 
la surveillance exercée, nos braves soldats reçoivent leurs petits eolis 
très régulièrem ent ; le nom bre de eolis en souffrance, qui s’élevait 
jad is de ÍI00 à t .000 par quinzaine, est réduit à 50 environ. De ce 
fait, '2.000 hom mes de plus reçoivent satisfaction chaque mois.

Actuellement, les agences de colis m anipulent el expédient pai’ 
mois, comme m archandises urgentes, 60.000 colis particu liers et 
plus de 100.000 colis pour corps et services de l’arm ée, rep résen tan t 
un poids total de 3 m illions de kilos. Sur ce nom bre, 50 eolis environ 
resten t en souffrance par suite de circonstances diverses, mais 
jam ais du fait des agences.

ARMEMENT DES NAVIRES ET DEPOT DES EQUIPAGES

Le B ureau Général des T ransports M aritim es s’est occupé égale­
m ent de l’arm em ent de toutes nos un ités navales. Lorsque, au début 
de 1916, l’Allemagne déclara la guerre sous-m arine à outrance, M 
fu t indispensable de procéder à l’arm em ent défensif de nos un ités 
navales. Celles-ci furent d ’abord arm ées au moyen des pièces im m é­
diatem ent disponibles. Plus tard, l’arm em ent fu t com plété et ren ­
forcé et à l’heure actuelle l’a rm em ent de nos vapeurs peu t soutenir 
favorablem ent la com paraison avec celui des navires m archands des 
flottes alliées.

Le Dépôt des Equipages de la F lotte  a été créé pa r dépêche 
m inistérielle N° 51.974, du 3 mai 1917 (Cabinet m ilita ire), à l 'in itia ­
tive du Com m andant L. H e n n e b i c q .  Son but est double : avec les 
m arins des vieilles classes alim enter les bateaux de com m erce el les 
m unir de canonniers exercés ; - avec les m arins ulus jeunes, consti­
tuer un em bryon de m arine m ilitaire.

TRANSPORT DES CHARBONS

passe à quai qu ’il fallait réduire. Les m esures prises on
celui-ci de 7 á ‘2 jours.

AGENCES DE COLIS
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Le B ureau Général des T ransports M aritim es s’est occupé du 
Dépôt des Equipages it p a r tir  de septem bre 1917. E tan t donné la 
nécessilé de recru ter le personnel nécessaire à l’arrière, afin de 
ne pas désorganiser les services ile l’arm ée de cam pagne, il a in ten ­
sifié la form ation  des m arins belges pour rem placer les nom breux 
su je ts neu tres alors à bord de nos navires de commerce, naviguant 
aussi bien pour le compte du Départem ent de la Guerre que pour 
le m arché libre.

En même tem ps, il s’esl attaché à form er le personnel artilleur 
pour le service des pièces placées à bord de tous nos navires de 
com m erce pour la défense de ceux-ci contre les sous-m arins, et, à 
titre  accessoire, les au tres spécialistes m aritim es, au fu r et m esure 
des disponibilités en cadres et en effectifs.

A l’heure actuelle tous nos navires portent un ou p lusieurs 
canons et, selon les cas, des m itrailleuses pour la défense contre 
avions, el des fusils pour le personnel du bord en vue de la destruc­
tion des m ines vagabondes.

Ul

L’A G E N C E  MARITIME DU HAVRE
Ci-dessous un tableau sta tistique du tonnage im porté au Havre 

pendant l’année 1917 :
I. P a r  m e r

J a n v i e r .................. Tonnes
Février ........................... 8.869 »
Mars ...................... ......... 8.379 »
Avril ...................... ____  7.215 . n
Mai ......................... 6.797 n
Ju in  ......................... 10.234 »
Ju ille t .................... ___  20.046 »
Aoiit ...................... 14.496 »>
Septem bre ........... . . . .  20.756 »
Octobre .................. ___  10.591 n
Novembre ............. 9.161 ■»
Décembre .............. 11.699 »

134.661 Tonnes

II . —  P a r  k a i X in t é r i e u r e s

Service lluvial H avre-R ouen-Paris pour la période du 9 sep­
tem bre au 31 décem bre 1917.

A. — Péniches m ontantes

•12 voyages, représen tan t un  total de 9.813 tonnes de m archan­
dises diverses, soit une m oyenne de 234 tonnes p a r voyage.
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R. — Péniches descendantes

17 voyages, représentant un total de 2.500 tonnes de m archan­
dises diverses, soit une moyenne de 153 tonnes par voyage.

III. - Si.nvn i: d 'allégem ent l'An p én ic h e s

Ce service était effectué par 20 péniches au 15 février 1017. 
Ce chiffre qui a dû élre augm enté progressivem ent, se trouvait être 
de 63 au 31 décembre 1017.

Pour ces diverses m anipulations l’effectif en ouvriers de 
l’année 1916 a été augm enté successivem ent de

30 hom mes en août 1017 
30 hom m es en octobre 1017 
24 hom mes en décembre 1917.

IV

T R A N S P O R T S  PAR E A U X  IN T É R IE U R E S

Ce service entièrem ent indépendant des tran sp o rts  m aritim es 
lui créé graduellem ent el a constam m ent grandi depuis 1 9 1 5 . A v e l­
ia compagnie des M ariniers, il Tail partie  des services de l ’a r n u c  
ile cam pagne. Sa Hotte compte plusieurs centaines de bâtim ents . 
elle constitue un noyau de m arine lluvialc m ilitaire, en accord avei 
la nature spéciale ile la Belgique où la voie d’eau, partou t ramifiée, 
fail partie  in tégrante de la défense nationale.

V

LE LLOYD ROYAL BELG E

Pendant que les pouvoirs publics assuraien t le fonctionnem ent 
ile nos services m aritim es, l’initiative privée ne resta it pas inactive. 
Le 26 ju in  1010, des a rm ateu rs  et des banquiers d ’Anvers consti­
tuaient le 1.1.ovo R o y a l  I I i.i .g i au capital-actions de 50.000.000 ile 
francs et au  capital-obligations de 100.000.000 de francs, l’in térét et 
l'am ortissem ent des obligations étant garanti par le Gouvernem ent 
belge, aux term es d 'u n  arrctc-loi du 10 ju ille t 1010.



Le L l o y d  R o y a l  B e l g e  est el entend dem eurer essentiellem ent 
M g e . A cet effet, ses sta tu ts ont prévu une série de m esures desti­
nées à éviter sa dénationalisation, C’est am si que le siège de la 
Société, la gestion centrale effective et le port d ’arm em ent doivent 
rester en Belgique : que les adm in istrateurs, les d irec teu rs et les 
sous-directeurs de la Société doivent être Belges au trem ent que 
Par na turalisation  (1) el résider en Belgique. Aucune convention 
ne peul être  conclue qui au rait pour résulta t de laisser absorber la 
Société pa r des firmes étrangères, ou de faire passer une partie  de 
sa gestion ou de son exploitation en des m ains étrangères, ou qui 
seulem ent m enacerait l’indépendance de la Société à l’égard d’entre­
prises étrangères.

/ Les actions ne peuvent ap p arten ir q u ’à des citoyens belges ou 
à des personnes m orales exclusivement belges. La Société assurera 
en toutes circonstances aux produits provenant de Belgique ou desti­
nés à la Belgique un régim e aussi favorable que celui q u ’elle accor­
dera aux produits é trangers ou allani à l’étranger. Kite assurera  à 
lotis égards et en toutes circonstances aux ports belges un traitem ent 
au m oins équivalent ¡i celui q u ’elle appliquera aux p o rts  étrangers. 
Lile favorisera l’enrôlem ent de m arins belges. La Construction et 
les répara tions de navires, ainsi que les achats de tout ce qui 
concerne leur approvisionnem ent, se fera en Belgique, dans des 
■nuisons belges. Elle s 'in lerd it de recevoir des subsides des E tats 
étrangers, el de dénationaliser ses navires.

Le rapport du Conseil d 'adm inistration , dont les conclusions 
ont été  assez vivement discutées pa r la presse, présenté à l’assem ­
blée générale du 15 niai 11113, perm et d ’apprécier le chem in p a r­
couru. Des liliales ont été créées à Londres, Glasgow, Paris, Le 
Havre, Rotterdam , New-Vork, Buenos-Aires, Rio-de-Janeiro, Bahia et 
Santos. L’exploitation du chan tier de Glasgow a donné, au point de 
vue de la construction m aritim e, les résu lta ts les plus encoura­
geants. Pour le moment l’activité com m erciale de la Société est 
réduite  à presque rien, la totalité de sa Hotte naviguant sous réqu i­
sition des Gouvernem ents alliés, mais, aussitô t que la paix perm ettra  
la reprise du trafic norm al, p lusieurs lignes régulières belges de 
navigation pour passagers et pour m archandises seront mises en 
exploitation par les soins du I . i.oyu  R oyal  B e l g e .

D e sou  cô té , la Ligl'K  M ahitim k B k i.g l. d on t le  s ièg e  a été  
tra n sfé ré  p ro v iso irem en t au H avre, a c o n tin u é  a fa ire  p reu ve  d u n e  
h e lle  a c tiv ité . L e 13 m ai 1913. u n e  sec tio n  b r ita n n iq u e  de la L igu e  
a été  c o n s t itu é e  à L ondres.

U i S ouh a ito n s  nu'um* m esure uussi sage, insp irée  p a r  le p a tr io tism e  te p lus 
éc lairé , serve il enseignem ent et d ’exem pte a Im ite» les n o u r r i e s  ¡metetes q u i se 
to n n e r , i i i  et L l uus  “ es corps, organ ism es et o rd res  dolii les n a tio n a lis  fon t la 
g lo ire  et do n t les m itiin ilixcs. oU p a r  lea to u rs  de
piissio |U,sse dè lu foi D elbrück, o i l  fa it la Im ntc pendan t la  guerre .



Enfin les services ile la C o m p a g n i e  B e l g e  M a r i t i m e  n u  C o n g o  
ont assuré les relations entre le Congo belge el l'Europe depuis le 
début des hostilités.

Aux term es du 231"' rapport du Gouvernem ent belge su r 1»
>■ Violation du Droit des Gens en Belgique », en date du 15 août 1918. 
‘23 navires de commerce belge ont été coulés pa r les sous-m arins 
allemands, au m épris des usages de la m er universellem ent recon­
nus, et 125 hom mes d’équipage appartenan t à ces navires ont péri. .

t e
i


